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Contexte 
 

Le territoire de la Communauté de communes du pays mornantais est particulièrement attrayant, 

ainsi des bâtiments agricoles changent d’usage vers de l’habitat ou de l’activité non agricole suite à 

un changement de destination autorisé dans le PLU ou malgré cette absence d’autorisation. Cela 

engendre une forte augmentation du coût de ces bâtiments.  

D’autres bâtiments agricoles sont abandonnés et leur état finit par ne plus être compatible avec une 

nouvelle activité agricole.  

Les agriculteurs se tournent alors vers la construction de nouveaux bâtiments parfaitement adapté à 

leur activité mais qui mitent le paysage.  

La Région Auvergne-Rhône-Alpes gestionnaire des fonds européens a élaboré un dispositif pour 

« Protéger collectivement le foncier agricole », bien que la Région ne participe pas financièrement à 

ce dispositif, il est possible de bénéficier d’un financement Feader en contrepartie d’une aide 

publique locale. La Copamo, dans le cadre de ce règlement, propose d’assurer ce financement local.  
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Règles générales 
 

Le règlement d’intervention s’applique à compter du 1er octobre 2025. Ainsi, pour que le dépôt de 

dossier soit conforme, il doit intervenir à partir de cette date. 

Le siège social de la structure juridique qui porte le projet doit être situé sur le territoire de la 

Copamo.  

Toute demande de subvention doit être déposée avant le début de réalisation du projet. Seules les 

dépenses initiées après le dépôt du dossier sont éligibles à la subvention. Par dépenses initiées, il 

faut comprendre tout devis signé, tout bon pour accord, toute commande passée au bénéfice de la 

mise en œuvre du projet.  

L’attribution d’une subvention n’est pas automatique. Votre demande d’aide peut être rejetée. 

Aussi, tout commencement des dépenses après le dépôt de votre dossier relève de votre seule 

responsabilité.  

 

Acquisition de bâtiments agricoles existants 
 

Le dispositif soutient l’acquisition de bâtiments agricoles existants pour maintenir un usage agricole 

de la construction.  

Dépenses éligibles :  

• Acquisition de granges, bâtiments d’élevage, laboratoire de transformation des produits de 

l’exploitation… dont frais Safer le cas échéant. La nécessité pour l’exploitation agricole devra 

être démontrée.  

• 60% des dépenses totales liées aux bâtiments hors logement et 10% des dépenses liées aux 

terrains agricoles vendus avec le bâtiment, plafonnées à 250 000€HT. 

Dépenses inéligibles :  

Celles du dispositif 104 de la Région dont les frais de notaire.  

Dans le cas d’une ferme, la partie logement n’est pas éligible.  

Règlement complet sur https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/proteger-collectivement-le-

foncier-agricole-feader-dispositif-104 

Bénéficiaires éligibles :  

• Exploitations agricoles individuelles ou en société dont l’objet social est agricole au sens de 

l’article L311-1 du code rural, collectifs de producteurs.  

• Communes de la Copamo 

Taux d’intervention : 

Ce dispositif consiste en un cofinancement avec l’Europe via le dispositif 104 du programme régional 

Feader 2023-2027 Auvergne Rhône-Alpes « Protéger collectivement le foncier agricole».  

Le taux d’aide Feader peut s’élever à 43% des dépenses éligibles.  

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/proteger-collectivement-le-foncier-agricole-feader-dispositif-104
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/proteger-collectivement-le-foncier-agricole-feader-dispositif-104
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Le taux d’aide de la Copamo est de 25% des dépenses totales avec un plafond de 10 000€.  

Dépôt du dossier : 

Attention, les dossiers doivent être déposés sur la plate-forme de la Région Auvergne Rhône-Alpes et 

non directement à la Copamo.  

En cas de fermeture du dispositif ou de refus de la subvention par le service instructeur de la Région, 

la demande pourra être déposée à la Copamo pour une subvention uniquement de la Communauté 

de communes.  


